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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 0 0
Jeunesse et vie associative 0 80 000 000
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 0
Fonds de soutien aux missions locales dans 
leurs missions d’insertion pour les jeunes 
(ligne nouvelle)

80 000 000 0

TOTAUX 80 000 000 80 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer un fonds de soutien aux missions locales dans leurs missions 
d’insertion pour les jeunes face à des baisses de financement de ces associations pourtant 
essentielles.
L’Union Nationale des missions locales alerte sur la baisse de 5,5% de financement. 

En effet, la Loi de Finances 2024 prévoyait 635,41 M€ en autorisations d’engagement et 632,73 M€ 
en crédits de paiement et le PLF 2025 prévoit 598,45 M€ en autorisations d’engagement, 491,95 
M€ en crédits de paiement, soit 177 millions en moins pour des structures qui effectuent des 
missions de service public au plus près des jeunes et des territoires.

Cela impactera les têtes de réseau mais aussi les associations locales, et notamment les emplois, 
alors que déjà, en cette fin d’année 2024, les missions locales avertissent sur leur difficultés à mener 
à bien leur actions pour la réussite des jeunes pour des raisons budgétaires. Cela va s’aggraver avec 
la coupe annoncée. Pourtant, les jeunes connaissent, malgré un meilleur accès au marché de 
l’emploi ces dernières années, une explosion des situations de pauvreté et de précarité qui impose 
une réponse publique à la hauteur. Les moyens accordés pour l’accompagnement et l’insertion des 
jeunes en difficulté est un véritable investissement sociétal de notre pays pour son avenir. Ils 
garantissent l ‘émancipation des jeunes et leur autonomie dans une période économique difficile 
dont ils sont les premières victimes. 

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement de 
transférer à hauteur de 80 millions d’euros les crédits de paiement et les autorisations d’engagement 
de l’action 6 – Service National Universel du programme 163 – Jeunesse et vie associative vers un 
nouveau programme intitulé "Fonds de soutien aux missions locales dans leurs missions d’insertion 
pour les jeunes


